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Plus de 6 000$ a été remis aux banques 
alimentaires de Brownsburg-Chatham 
et de Harrington par ce couple de 
Wentworth. 

C’est en septembre 2008 que Mary et 
Terry Chuprun ont mise sur pied la 
version anglophone du programme 
Viactive offert gratuitement à 
Lachute, Gore et bien sûr à 
Wentworth.

Les trois groupes anglophones de Viactive ont décidé de payer 1$ chaque par session afin de 
défrayer les coûts de déplacement des Chupruns.  Le couple a refusé de prendre cet argent, 
préférant le retourner à la communauté pour venir en aide à ceux moins fortunés.  
Tous les résidents de Wentworth peuvent être fiers de ce couple charmant !

Monsieur Brian Morrison, Monsieur Yvan Zanetti, 
Monsieur Jason Gaves ainsi que Madame Cindy Parr, 
œuvrant à titre de Pompiers à temps partiel au sein du 
service incendie de Wentworth qui ont réussi avec succès 
la formation d’Officier Non Urbain donnée par l’École 
nationale des pompiers du Québec.

Les cours de mise en forme seront de retour au Centre 
communautaire Wentworth, situé au 86 chemin Louisa, 
Wentworth pour la session automne à la fin du mois de 
septembre.  

, Maire

Chères citoyennes et chers citoyens,
Au cours des derniers mois, le Comité des routes, un sous-comité du conseil municipal a travaillé avec diligence afin d’élaborer un nouveau 
règlement permettant le Canton de Wentworth de fournir des services de déneigement et d’épandage d’abrasifs sur les chemins privés, 
conformément à l’article 70 de la Loi sur les compétences municipales. Notre municipalité a 33,7 kilomètres de routes municipalisées et plus de 
50 kilomètres de routes privées.  

Le règlement numéro 2012-003, adopté le 4 juin 2012 établit les critères pour la prise en charge du déneigement et l’épandage d’abrasifs des chemins privés.

La rédaction du règlement s’est effectuée par des modèles de règlements similaires adoptés par d’autres municipalités à travers le Québec.

Les exigences de base sont les suivantes :

Pour tout renseignement supplémentaire, veuillez communiquer avec le bureau municipal.  
Le règlement est affiché sur le site web municipal au www.wentworth.ca.

 • Une requête signée par 60% des propriétaires de lots avec un bâtiment principal ou de lots vacants sur le chemin privé doit être déposée avant le
     1er septembre de l’année à laquelle les services sont exigés;
 • La municipalité mettra en place un contrat avec un entrepreneur pour le déneigement et l’épandage d’abrasifs;
 • Le coût du contrat ainsi que des frais minimes seront exigés des propriétaires qui ont un bâtiment
      principal via une compensation sur leur prochain compte de taxe.

N’oubliez pas de venir cherchez vos bouteilles
pour échantillonnage de votre eau de puits
au bureau municipal au 114 chemin Louisa du 4 
juin au 6 juillet.  L’équipe Géostar sera présente au 
Centre communautaire de Wentworth au 86 
chemin Louisa entre 10h et 16h, le 7 juillet 2012 
pour prendre les échantillons.

Pour les résidents de Wentworth l’analyse bactériologique 
sera de 20 $ ou l’analyse physico-chimique de 65 $ 
(avec preuve de résidence).

Nous espérons vous voir en grand nombre pour 
profiter de cette offre spéciale !

La bande de protection est des 10 premiers mètres de la ligne des hautes eaux où la pente est 30% 
ou moins et 15 mètres de la ligne des hautes eaux lorsque la pente est supérieure à 30%.
Un accès à l’eau est autorisé sur chaque emplacement, dont la grandeur dépend de la topographie et 
la largeur de la façade sur le lac ou cours d’eau.  Toute forme d’intervention dans la bande de 
protection exige un certificat d’autorisation de la municipalité.

Nous tenons à rappeler certaines consignes relatives aux différentes collectes des matières 
résiduelles sur le territoire de la municipalité.
Ordures ménagères  : Bien le que l’utilisation de bacs roulants de 240 litres et 360 litres n’est pas 
obligatoire, cette méthode est fortement encouragée afin de maintenir la salubrité et l’efficacité.  Tout autre 
contenant à rebuts doit être à l’épreuve des animaux.  Tout contrevenant à cette mesure pourrait être 
assujetti à une amende.

Matières recyclables  : Tout propriétaire ou locataire doit séparer les matières recyclables des autres 
déchets en en disposer dans un bac roulant bleu fourni par la municipalité aux propriétaires ou locataires.  Ce 
bac bleu demeure la propriété de la municipalité et doit être laissé pour les prochains résidents.  

Éco-Centre les Bons Voisins – ouverture bientôt : L’entente inter municipale entre le canton de Gore, 
la municipalité de Mille-Isles et le canton de Wentworth a été signée et nous attendons les 
approbations gouvernementales ainsi que les modifications aux infrastructures.  Nous vous informerons de 
l’ouverture officielle ainsi que toutes informations pertinentes dans les prochains mois.  L’Éco-Centre des 
Bons Voisins sera situé au 40 chemin Sideline à Gore.

Si vous désirez des renseignements ou des précisions, nous vous invitions à prendre rendez-vous afin de consulter avec notre Inspectrice municipale, 
Madame Martine Renaud ou notre Spécialiste en environnement, Monsieur Éric Boucher.  Vous pouvez communiquer avec eux par téléphone au 
450-562-0701 ou par courriel à mrenaud@wentworth.ca ou eboucher@wentworth.ca.

Pour information et inscription 
s.v.p. communiquez avec Madame 
June Parker au 450-562-8664 ou 
par courriel bigred2171@citenet.net

eilles
puits
Louisa du 4
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Les messes à l’Église Anglicane St-Aidan’s sont  à 10 h
les 1er et 3ieme dimanches de chaque mois.

Ceci est un rappel qu'il est interdit d'effectuer de l'entretien dans la bande de
protection des lacs ou cours d'eau.


